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Entre

La Communauté d'agglomération GRAND CHAMBERY, 
dont le siège est situé 106 allée des Blachères - CS 82618 - 73000 CHAMBERY, 
représentée par M. Daniel ROCHAIX, vice-président chargé de l’eau, de l’assainissement et des eaux 
pluviales, 
dûment habilité par décision du Bureau du 7 novembre 2024,

d'une part,
Et

LA COMMUNE DE SAINT-BALDOPH,
dont le siège est situé 50 chemin de la Mairie - 73190 SAINT-BALDOPH, 
représentée par Monsieur Valentin HACHET, Maire

d’autre part,

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Un important glissement de terrain s’est produit au printemps 2021 sur la route forestière de Joigny 
appartenant à la commune de Saint-Baldoph.

S’agissant de la route d’accès aux captages de Joigny, elle est essentiellement empruntée par les 
services d’exploitation du service des eaux de Grand Chambéry.

La commune de Saint-Baldoph a donc sollicité Grand Chambéry pour une participation aux travaux de 
remise en état.

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS FINANCIERES

Sur demande de la commune de Saint-Baldoph, les travaux ont été réalisés par l’entreprise MCTP 
OFFREDI, pour un montant total de 11 090 € HT (facture en annexe).

Grand Chambéry a accepté une participation exceptionnelle à hauteur de 30%, soit 3 327 € HT.

Ce montant sera versé par Grand Chambéry après signature de la présente convention, sur 
présentation d’un titre de recettes par la commune.

ARTICLE 3 – DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue à compter de la date de sa signature par les deux parties, 
jusqu’au paiement effectué par Grand Chambéry.

ARTICLE 4 – LITIGES

En cas de litige soulevé par l’exécution des clauses de la présente convention, la juridiction 
compétente est le Tribunal administratif de Grenoble.

Fait en deux exemplaires originaux,

Pour Grand Chambéry, le Pour la commune de Saint-Baldoph, le
Le vice-président chargé de l’eau, Le Maire,
de l’assainissement et des eaux pluviales, Valentin HACHET
Daniel ROCHAIX


